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Situation politico-militaire

semblables aux charges de
destruetion atomiques des Etats-
Unis, qui ont toutes ete detrui-
tes en 1991. Le vol de materiaux

pouvant entrer dans la
fabrication d'armes nucleaires,
tels que le plutonium et l'uranium

enrichi, a dejä ete signale.

Le gouvernement russe a
declare ä maintes reprises qu'il
maitrisait completement son
arsenal nucleaire et cette affir-
mation a ete confirmee par des

experts en securite des Etats-
Unis. II convient toutefois de

noter que l'exportation de sa¬

voir-faire dans le domaine
nucleaire militaire par les specialistes

du nucleaire quittant le
territoire de I'ex-Union sovietique

est un risque ä long
terme.

RMS

SSO

Pour une armee de milice credible
SSO - Soleure, 20.06 98 Samedi,

sous la direction du president central,
le brigadier Michel Crippa, la Societe

suisse des officiers a tenu son assemblee

annuelle des delegues. Les delegues

ont exige, par une resolution,

que le Parlement corrige de 4% ä 3%

par annee l'effort d'economies exi-

gees de l'armee lors de la «Table
ronde», que la revision de l'ordonnance

sur les allocations pour perte de gain
soit traitee lors de la session d'automne

dans l'interet des citoyennes et des

citoyens qui accomplissent un service
militaire et qu'en particulier, il y ait
egalite entre les indemnites versees

aux militaires et celles que reeoivent
les chömeurs. En outre, dans cette

phase de reformes de l'armee, la

Situation du corps des instructeurs ne
doit pas etre davantage deterioree. Si

on veut des militaires motives, ces
trois exigences doivent etre satisfaites.

Le chef de rEtat-major general,
Hans Ulrich Scherrer, en a appele ä
la participation responsable des

officiers dans la periode actuelle de

changements. II partage le souci de la

SSO que les mesures d'economie ne

pejorent pas l'armee future. Le

plafond des depenses de 12,88 milliards
de francs pour la periode 1999-
2001, propose par le Conseil federal,
est determinant pour garantir une
planification realiste et consequente pour
l'armee de l'avenir. Apres 2001, le

budget du DDPS sera reexamine. Des

engagements extraordinaires de l'ar-

«MSN'8-1998

mee, aux consequences tmancieres

significatives, pourraient conduire le

Conseil federal ä proposer aux
Chambres une hausse des credits de

Resolution
Les delegues de la SSO
reunis ä Soleure le 20 juin
1998 exigent que:
• le Parlement corrige la

decision de la «Table ronde»
qui fait supporter ä l'Armee
la plus grande partie des

economies arretees et la ra-
mene de 4% ä 3% par
annee;

• le Parlement decide de la
revision de l'ordonnance
sur les allocations pour perte

de gain (APG) ä la
Session d'automne dans l'interet

des citoyennes et des

citoyens accomplissant leur
service militaire et realise

au minimum l'egalite entre
les indemnites qui leur sont
versees ä celles garanties

par l'assurance-chömage:
• dans la periode actuelle de

reformes, le Conseil federal
ne prenne plus aueune
mesure ä Fencontre du corps
des instructeurs (Rapport
de la Commission de gestion

du Conseil national).

paiements. D'eventuels coüts sociaux
dus ä la restructuration ne devraient

pas emarger au budget du DDPS. Le

chef de l'Etat-major general a fait
clairement remarquer que lui-meme et

l'organisation du projet «Armee

200X», au sein duquel des officiers
de milice seront associes, ne se laisse-

ront pas aeculer, ni par une reduction
irreflechie d'effectifs, ni par une
renonciation preeipitee en matiere
d'armement. Quels que soient les interets
futurs de securite, ils doivent etre
analyses dans un contexte national et
international. II s'agira de repondre ä

cette question: quel est le degre de
liberte dans la conduite d'une politique
de neutralite active. Le chef des Forces

terrestres, le commandant de

corps Jacques Dousse, a adresse aux
officiers en tant que citoyens un

message fort et convaincant.

Lors de cette assemblee des

delegues, le premier vice-president de la

SSO, le brigadier Fred Heer et le

divisionnaire Philippe Zeller ont quitte le

comite central. Le major EMG Roberto

Fisch, le major EMG Daniel Heller, le

major Denys Schallenberger et le major

Hansruedi Strasser ont ete elus.

Par ailleurs, les delegues n'ont pas
donne suite ä une Intervention mettant

en cause les propos tenus en tant aue

citoyen par leur president Michel

Crippa en d'autres circonstances.

SSO
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